
 
 

Communiqué de presse du 31 mai 2022, relatif au transfert ministériel de Mr VÉRAN 

Monsieur Olivier VÉRAN doit mieux faire                                
dans sa relation aux PARLEMENTAIRES ! 

Mr Olivier VERAN, en tant que Ministre des Solidarités et de la Santé, avait co-signé avec Mr 
Jean CASTEX, Premier Ministre,  le décret n°2020-2015  du 2 Octobre 2020. Ce texte 
remplaçait le précédent (du 30 décembre 2008) et faisait disparaitre un critère important à 
prendre en considération  dans la pratique des dépassements d’honoraires médicaux : la 
situation financière de l’assuré-e … ! 

Nous l’avions interpellé publiquement quant aux raisons d’une telle modification réglementaire. 
Etait ce pour faire plaisir à certains lobbies des médecins dépasseurs ? L’intégrait-il dans une 
vision solidaire « modernisée » ?  

Mme Jacqueline DUBOIS (députée L.R.E. M de Dordogne) avait relayé notre interrogation 
par une question écrite déposée en novembre 2021 à l’Assemblée Nationale (cf doc joint). Elle 
est restée sans réponse pendant les derniers 6 mois du mandat ministériel … 

Nous espérons donc que notre nouveau Ministre Délégué auprès de la Première Ministre, 
chargé des Relations avec le Parlement et de la Vie démocratique (dont vous trouverez les  
premiers tweets ci-dessous), sera plus à l’écoute des différents Parlementaires….et 
« qu’accessoirement », il n’oubliera plus qu’un quart de nos concitoyens renonce à des soins, 
durablement ou transitoirement, pour raison financière…    
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